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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 30724

Texte de la question

Reponse. - Les coupures de 100 francs « Delacroix » et celles de 200 francs « Montesquieu » comportent deja
au recto des disques imprimes en relief et destines a faciliter leur reconnaissance. Par ailleurs, les discussions
engagees avec les associations de mal-voyants a l'occasion de l'elaboration de la nouvelle gamme de billets
que la Banque de France projette d'emettre dans les prochaines annees ont permis de constater que la
difference de format entre les differentes coupures est le principal critere d'identification utilise par les
interesses. Quant aux pieces de monnaies actuellement en circulation elles ne comportent pas de signes en
braille permettant aux non-voyants d'en connaitre la valeur mais elles comportent, en cas d'egalite de taille, des
details permettant leur identification tels que la presence ou l'absence de cannelure. Cette preoccupation
d'identification n'est d'ailleurs pas absente dans la recherche et la definition d'un systeme monetaire moderne et
fiable. Elle s'appliquera en particulier a la nouvelle piece de 10 francs bicolore, qui sera frappee a partir de 1988.

Texte de la réponse

Reponse. - Les coupures de 100 francs « Delacroix » et celles de 200 francs « Montesquieu » comportent deja
au recto des disques imprimes en relief et destines a faciliter leur reconnaissance. Par ailleurs, les discussions
engagees avec les associations de mal-voyants a l'occasion de l'elaboration de la nouvelle gamme de billets
que la Banque de France projette d'emettre dans les prochaines annees ont permis de constater que la
difference de format entre les differentes coupures est le principal critere d'identification utilise par les
interesses. Quant aux pieces de monnaies actuellement en circulation elles ne comportent pas de signes en
braille permettant aux non-voyants d'en connaitre la valeur mais elles comportent, en cas d'egalite de taille, des
details permettant leur identification tels que la presence ou l'absence de cannelure. Cette preoccupation
d'identification n'est d'ailleurs pas absente dans la recherche et la definition d'un systeme monetaire moderne et
fiable. Elle s'appliquera en particulier a la nouvelle piece de 10 francs bicolore, qui sera frappee a partir de 1988.
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